
Peut-on classer une alerte comme infondée sans justification ?

Réponse courte

Il n’est pas possible de classer une alerte comme infondée sans justification. La loi du 16 mai 2023 impose une

analyse sérieuse, impartiale et documentée de chaque signalement, et toute décision de classement doit être

motivée par des éléments concrets et consignés dans un dossier interne.

L’absence de justification constitue un manquement à l’obligation de diligence et expose l’employeur à des sanctions

administratives, à la nullité de la procédure et à une remise en cause de la protection du lanceur d’alerte. La

traçabilité et la motivation des décisions sont obligatoires à chaque étape du traitement.

Définition

Une alerte professionnelle, dans le contexte du droit du travail luxembourgeois, correspond à la notification par un

salarié ou toute personne concernée d’un fait susceptible de constituer une violation grave d’une disposition

légale, réglementaire, d’un manquement à une obligation professionnelle ou d’un risque pour l’intérêt général. Le

dispositif de recueil et de traitement des alertes est encadré par la loi du 16 mai 2023 relative à la protection des

lanceurs d’alerte, qui impose des obligations strictes aux employeurs en matière de gestion, d’analyse et de suivi

des signalements internes.

Cette loi vise à garantir la protection des lanceurs d’alerte, la confidentialité des signalements et la traçabilité des

démarches entreprises par l’employeur. Elle s’applique à tous les employeurs du secteur privé et public,

indépendamment de la taille de l’entreprise, dès lors qu’un dispositif d’alerte est mis en place.

Conditions d’exercice

L’employeur ou la personne désignée pour traiter les alertes doit procéder à une analyse sérieuse, impartiale et

objective de chaque signalement reçu. Il est interdit de classer une alerte comme infondée sans avoir mené une

évaluation approfondie et documentée des faits rapportés.

La loi impose que toute décision de classement soit motivée par des éléments concrets, vérifiables et consignés dans

un dossier interne. L’absence de justification documentée constitue un manquement à l’obligation de diligence, de

transparence et d’égalité de traitement envers le lanceur d’alerte.

L’obligation de traçabilité s’applique à toutes les étapes du traitement, y compris la motivation du classement, afin de

permettre un contrôle a posteriori par l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou en cas de recours du lanceur

d’alerte.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Modalités pratiques

À réception d’une alerte, l’employeur doit accuser réception dans un délai de sept jours calendaires. L’analyse du

signalement doit être réalisée dans un délai raisonnable, généralement trois mois à compter de l’accusé de réception,

conformément à l’article 8 de la loi du 16 mai 2023.

Si, à l’issue de l’instruction, l’alerte est jugée infondée, la décision de classement doit être motivée par des éléments

précis, consignés dans un rapport interne. Cette motivation doit être communiquée au lanceur d’alerte, sauf

impossibilité matérielle ou risque manifeste pour la confidentialité ou la sécurité des personnes concernées.

La documentation des investigations menées, des éléments recueillis et des motifs de classement est obligatoire.

L’ensemble du processus doit garantir la confidentialité, la protection des données personnelles et l’encadrement

humain du dispositif.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure de traitement des alertes dans une politique interne, précisant les

étapes d’analyse, les critères d’évaluation et les modalités de motivation des décisions de classement. Toute

décision de classement infondé doit être accompagnée d’un dossier retraçant les investigations menées, les

éléments recueillis et les motifs précis ayant conduit à la conclusion.

La traçabilité des démarches entreprises est essentielle pour garantir la sécurité juridique de l’employeur et prévenir

tout risque de contentieux. Il convient également de former les personnes en charge du dispositif afin d’assurer une

gestion conforme, respectueuse des droits des lanceurs d’alerte et de l’égalité de traitement.

L’employeur doit veiller à ce que le dispositif soit encadré par une intervention humaine effective, notamment lors de

l’analyse et de la motivation des décisions, afin d’éviter toute automatisation non conforme.

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte

Article 8 : Obligation de traitement diligent, impartial et confidentiel des signalements

Article 9 : Obligation de motivation et de notification des décisions de classement

Article 10 : Protection contre les représailles et garantie de confidentialité

Code du travail luxembourgeois

Article L.271-1 et suivants : Dispositions relatives à la protection des lanceurs d’alerte

Directive (UE) 2019/1937 transposée

Jurisprudence luxembourgeoise sur la motivation des décisions et le droit à une procédure équitable

Pouvoir de contrôle et de sanction de l’Inspection du travail et des mines (ITM)
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L’absence de justification lors du classement d’une alerte comme infondée expose l’employeur à un risque de nullité de la procédure,

à des sanctions administratives et à une remise en cause de la protection du lanceur d’alerte. Il est impératif de documenter chaque

décision, d’assurer la traçabilité des investigations et de garantir l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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